La loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement prévoit la mise en place d’une Conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées – CFPPA – dans chaque département. C’est une instance de coordination institutionnelle présidée par le Président du Conseil départemental. Le Directeur général de l’Agence régionale de santé ou son représentant en assure la vice-présidence. Au sein de cette conférence siègent des représentants des régimes de base d’assurance vieillesse et d’assurance maladie, de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) via ses délégations locales, des fédérations des institutions de retraite complémentaire et des organismes régis par le code de la mutualité. 


Toutefois, la conférence territoriale de l’autonomie (CTA), définie par les articles L. 149-7 à L. 149-9 du code de l’action sociale et des familles en s’articulant avec l’arrêté ministériel du 28 mai 2025 relatif au cahier des charges du service public départemental de l’autonomie (SPDA), réorganise les conférences des financeurs : en commission des financeurs pour la perte d’autonomie et Habitat inclusif.

Les Commissions des financeurs (CFPPA – CFHI) mettent en œuvre et déclinent les orientations de la CTA, notamment sur la “mission 4” du SPDA :
· Pour la prévention de la perte d'autonomie PA,
· Pour le soutien aux proches aidants de PA,
· Pour le développement de l'Habitat inclusif

La commission des financeurs pour la prévention et la perte d’autonomie :

· Elabore un plan trisannuel fixant les axes prioritaires de financement
· Décline ce plan trisannuel sous la forme d'un programme coordonné de financement
· Vote l'attribution des subventions annuelles (concours forfait Autonomie et Autres Actions de Prévention)

Afin de financer ce programme coordonné, la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) verse un concours financier intitulé « Autres actions de prévention », qui permet de financer notamment le « Soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants des personnes âgées en perte d’autonomie » (axe 4). 

Cet appel à projets concerne le « Soutien aux actions d’accompagnement des proches aidants des personnes âgées en perte d’autonomie » (axe 4), afin d’allouer les crédits de l’enveloppe versée par la CNSA en 2025 dans le cadre de cet axe.

Dans ce cadre, la CFPPA 92 souhaite soutenir des projets concourant à la reconnaissance et au soutien des aidants, dans l’une ou plusieurs des thématiques suivantes :


1-Formation :
2-Information et sensibilisation :
3-Soutien psychosocial, collectif ou individuel :
4-Les actions de « prévention santé » ou de « bien-être »
6-Les actions de « centralisation de l’information »


